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www.fcpiavenirnumerique.com

Le futur se construit grâce à des entreprises 
portant la révolution numérique au cœur de 
l’industrie et de l’économie réelle.
 
Apporter des financements à ces entreprises 
innovantes à travers un FCPI, c’est soutenir 
l’économie de tout un pays et aider l’avenir à 
se construire. 

Ces technologies stratégiques qui font 
l’étonnement d’aujourd’hui offrent, selon notre 
analyse, des fortes perspectives de croissance 
et seront dans tous les usages de demain.
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Un placement 
pour rendre 
l'avenir possible



Le mot du gérant
Le FCPI Avenir Numérique 2 est actuellement en phase 
de constitution de son portefeuille d’entreprises 
innovantes qui représenteront 85% de ses actifs d’ici le 
27 juillet 2024.
 
Le Fonds a clôturé sa période de souscription au 31 
décembre dernier au terme d’une seconde campagne 
qui a porté le montant souscrit à près de 26 millions 
d’euros.
 
En 2021, pour sa première année d’activité, il a réalisé 5 
investissements en entrant successivement au capital 
d’Aura Aéro, GreenWaves Technologies, SustainCERT, 
Primo1D puis Uavia.
 
Toutes ces sociétés sont de nature industrielle et 
apporteront une contribution essentielle à nos enjeux 
dans plusieurs domaines.
 
Avec les avions électriques d’Aura Aéro, nous pourrons 
continuer de voyager avec un impact réduit sur 
l’environnement. Sans émission de CO2 pour des 
voyages de moins de 400 km et avec une réduction 
de 80% au-delà. GreenWaves développe des 
microprocesseurs permettant notamment de fabriquer 
des aides auditives de meilleure qualité avec une 
consommation électrique réduite. Primo1D développe 
des tags RFID innovants sous forme de fils électro-
niques pouvant être cousus directement dans les 
vêtements et offrant une traçabilité long terme. Uavia 
développe des logiciels permettant d’installer des 
capteurs sur des drones autonomes pour surveiller les 
sites industriels.
 

SustainCERT, elle, permet pour la première fois une vraie 
mesure et un suivi quantitatif des crédits carbone pour 
que les sujets environnementaux sortent du domaine 
de l’incantation et deviennent une réalité tangible.
 
Le futur continue de se préparer grâce à vous. 
N’hésitez pas à consulter le site web dédié 
www.fcpiavenirnumerique.fr pour plus de détails et 
pour rester informés en temps réel.

Aura Aero
Le premier constructeur d’avions au 
monde à mettre en place un processus 
de conception / fabrication entièrement 
numérique au service de la transition 
environnementale de l’industrie aéro-
nautique.  

Avançant par étape, AURA AERO développe d’abord un avion de voltige et 
d’entrainement avec une motorisation classique, puis avec une motorisation 
électrique. La combinaison des technologies à la fois digitales et aéronautiques 
permettra ensuite le développement d’un avion de transport régional électrique 
pour des liaisons courtes ou transversales.

Je suis particulièrement fier d'être 
accompagné par des investisseurs 
particuliers. Avec AURA AERO on écrit 
les premières pages de l'aéronautique 
du futur, avec des avions plus silencieux, 
plus propres, plus efficaces et plus sûrs. 
Nous prenons le sujet à bras le corps 
car l'urgence climatique impose des 
résultats concrets très rapidement !
Jérémy Caussade, Fondateur

CRÉATION 2018

LOCALISATION Toulouse

NB D’EMPLOYÉS 80

CHIFFRE CLÉ 200 avions régionaux en 
intention de commande

SITE WEB www.aura-aero.com
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Voici les entreprises soutenues par le FCPI Avenir Numérique 2 !
Liste des investissements réalisés au 31/12/2021

Les informations clés pour l’investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 31/12/2021
Siège social : 9 rue de Téhéran — 75008 Paris
Société par actions simplifiée — Capital social : 520 690 euros — RCS Paris 430 087 429
N° d’agrément AMF : GP00017



Avec sa solution d’avant-garde basée sur 1) l’automatisation du processus de 
certification des crédits carbones et 2) la gestion des facteurs d’émission de 
l’ensemble des acteurs de filières industrielles, afin d’atteindre la neutralité 
carbone sur les émissions indirectes — SustainCERT aspire à être en tête 
de l’accompagnement des stratégies de décarbonation des entreprises.

La plateforme proposée par Uavia, reposant sur des modules d’intelligence 
artificielle, permet de collecter des données en utilisant de manière simple et 
sécurisée des drones sans pilotes, activables 24h/24 depuis n’importe où dans le 
monde. Uavia répond ainsi aux enjeux de l’industrie 4.0 et permet aux industriels 
d’acquérir des données «métier» essentielles et d’effectuer des opérations clés 
sans présence humaine. Les premiers marchés visés sont l’industrie pétrolière et 
chimique, les mines, les ports, la construction et tout site sensible.

Avec la prise de conscience mondiale  
la réduction des émissions de carbone,  
le soutien d'Innovacom nous conforte 
dans notre vision de devenir leaders sur 
notre marché. 
Marion Verles, CEO et co-fondatrice

Nous sommes ravis d'avoir Innovacom à nos 
côtés pour exploiter tout le potentiel de 
notre solution et nous accompagner dans 
les prochaines étapes de développement 
industriel et commercial. 
Emmanuel Arène, CEO et fondateur

L'entrée d'Innovacom au capital d'Uavia 
va nous permettre de poursuivre notre 
développement avec l'ambition affirmée 
de devenir le principal fournisseur de 
technologies pour les opérations de 
drones autonomes dans les environnements 
industriels. 
Pierre Vilpoux, CEO

Primo1D
Inventeur du fil électronique intelligent 
par encapsulation de tags RFID dans 
des objets textiles ou industriels.

CRÉATION 2013
LOCALISATION Grenoble
NB D’EMPLOYÉS 20
SITE WEB www.primo1d.com

Uavia
Développe un système d’exploitation 
pour drones basé notamment sur des 
modules d’intelligence artificielle.

CRÉATION 2015
LOCALISATION Vitry-sur-Seine
NB D’EMPLOYÉS 25
SITE WEB www.uavia.eu

Sustaincert
Leader de la compatibilité et de la 
certification des réductions carbone.

CRÉATION 2018
LOCALISATION Luxembourg
NB D’EMPLOYÉS 50
SITE WEB www.sustain-cert.com

Greenwaves 
Technologies
Révolutionne le marché des capteurs et 
dispositifs intelligents grâce à des solutions 
à ultra-faible consommation d’énergie.

CRÉATION 2014
LOCALISATION Grenoble
NB D’EMPLOYÉS 40

SITE WEB www.greenwavestechno-
logies.com

Les puces intelligentes Greenwaves apportent une innovation majeure sur un large 
panel d’applications : caméras, capteurs biométriques, radars, écouteurs sans 
fils ou aides auditives. A très faible consommation d’énergie, ces composants 
permettent le fonctionnement en mode nomade d’équipements nécessitant par 
ailleurs de très fortes puissances de calcul telles que l’intelligence artificielle ou le 
traitement sonore. 

Le soutien d'innovacom, investisseur deep 
tech prestigieux, conforte la proposition  
de valeur unique de nos processeurs  
sur le marché des dispositifs électroniques 
embarqués, un marché en plein essor  
et stratégique.  
Loïc Lietar, cofondateur et CEO

Primo1D est fournisseur de tags RFID intelligents sous forme de fils électroniques 
intégrables dans des vêtements ou des objets industriels variés. Cette technolo-
gie d’authentification, de traçabilité est unique et brevetée. Elle répond aux enjeux 
d’économie circulaire et aux besoins de digitalisation croissants de l’industrie 
du futur.

Les informations clés pour l’investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 31/12/2021
Siège social : 9 rue de Téhéran — 75008 Paris
Société par actions simplifiée — Capital social : 520 690 euros — RCS Paris 430 087 429
N° d’agrément AMF : GP00017



Cette lettre d’information est un document non contractuel, purement informatif, strictement limité à l’usage 
privé du destinataire. Les informations contenues dans ce document proviennent de sources dignes de foi mais 
ne peuvent être garanties. Toute reproduction totale ou partielle et toute diffusion à des tiers sont strictement 
interdites. La société de gestion ne saurait être tenue responsable de tout dommage direct ou indirect résultant 
de l’usage de la présente publication et des informations qu’elle contient. La société de gestion rappelle que les 
fonds ne sont pas à capital garanti, qu’ils comportent des risques de perte en capital, des risques particuliers 
liés aux entreprises non cotées sur les marchés réglementés et qu’ils prévoient une durée de blocage longue. 
Les informations relatives aux sociétés n’ont pour but que d’informer les souscripteurs sur les participations des 
portefeuilles, ne doivent en aucun cas être considérées comme une recommandation d’achat ou de vente. Les 
informations légales concernant ces fonds, notamment leur DICI et leur règlement, sont disponibles sur simple 
demande via le site internet du Fonds : www.fcpiavenirnumerique.com

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances indiquées dans ce 
reporting prenant en compte les avantages fiscaux sont données à titre indicatif et ont été calculées pour un 
investissement optimisé fiscalement, bénéficiant du taux maximal de réduction d’impôt. En effet, cette réduction 
est définitivement acquise sous certaines conditions, notamment de durée de détention des titres, et dépend 
de la situation individuelle de chacun, le plafonnement des niches fiscales pouvant limiter la portée de cet 
avantage fiscal.
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83 %

17 %
Composition de l’actif
Actif net du Fonds au 31/12/2021  : 
25,4 millions €.

Distributions effectuées
Pas de distributions effectuées.

Investissements

Trésorerie

Caractéristiques générales
Forme juridique FCPI IR

Code ISIN FR0013533965

Région d’investissement Europe

Valeur d’origine de la part (nominal) 100 €

Statut En période d’investissement

Données au 31/12/2021
Valeur liquidative au 31/12/2021 100,06 €

Performance depuis l’origine (hors avantage fiscal) +0,06 %

Performance depuis l’origine (avec avantage fiscal IR maximum) +27,06 %


